
Métropole Nice Côte d’Azur 

TAXE DE SEJOUR 

Portail Internet 

https://taxedesejour.ofeaweb.fr/ts/metropole-nca 

Hôteliers, loueurs en meublés et autres hébergeurs, créez votre compte hébergeur pour 

obtenir votre N° d’enregistrement, télédéclarer et payer en ligne la Taxe de Séjour ! 

En quelques clics (Voir procédure au dos) 

 

 

 

Service Fiscalité Locale - Taxe de Séjour 

06364 NICE Cedex 4 

Email : taxedesejour@nicecotedazur.org  

https://taxedesejour.ofeaweb.fr/ts/metropole-nca
mailto:taxedesejour@nicecotedazur.org


Hôteliers, loueurs en meublés et autres hébergeurs,  

accédez au Portail Taxe de Séjour : 

https://taxedesejour.ofeaweb.fr/ts/metropole-nca 

 

Sur la page d’accueil du portail, cliquer sur  « Créer mon espace hébergeur » 
 

 

   

 

 

 
 

Le récépissé de déclaration en mairie d’un meublé de tourisme indiquant le N° 

d’enregistrement obligatoire est disponible sur le portail Taxe de Séjour, dans l’espace 

hébergeur, à la rubrique « Mes Hébergements en Location ». 

https://taxedesejour.ofeaweb.fr/ts/metropole-nca

